
F I N I S T E R E DE L A C U L T U R E R E P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E

A R R E T E

Le Ministre délégué à la Culture

Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les Monuments Historiques,
modifiée et complétée par les lois des 27 août 1941, 25
février 1943 et 30 décembre 1955 et le décret du 18 mers 1924
déterminent les conditions d ' a p p l i c a t i o n de l a d i t e loi ;

Vu le décret n° 81.646 du 5 juin 1981 relatif aux attributions
du M i n i s t r e de la Culture ;

Vu l ' a v i s de la Commission Supérieure des Monuments Historiques
du 22 novembre 1982 ;

Vu la d é l i b é r a t i o n du 8 j u i l l e t 1933 du Conseil M u n i c i p a l de
la commune de CHARTRES (Eure-et-Loir), propriétaire, portant
adhésion au classement ;

R R E T L

Article 1er - Est classée parmi las Monuments Historiques la
maison Picassiette (mai son et jardin en tôtalité avec leur
décor) située 22 rue du Repos à CHARTRES (Eure-et-Loir) figu-
rant au cadastre section BSD sous le numéro 11 d'une conte-
nance de 7 a 5 ça et appartenant à la commune.

Celle-ci en est propriétaire par acte passé le 20 octobre
1981 devant Mes KONRAT et H E N N E V I N , notaires à CHARTRES (Eure-
et-Loir), et p u b l i é le 13 novembre 1981 au bureau des hypothè-
ques de CHARTRES (Eure-et-Loir), v o l u m e 9551 , n° 19.

Article 2 - Le présent arrêté sera p u b l i é au bureau des hypo-
thèques de la situation de l'immeuble classé.

Article 3 - II sera notifié au Commissaire de la R é p u b l i q u e
du département et au Maire ce là commune propriétaire, i nté-
re s s é s 3 qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne9

de son exécution.

1 4 NOV. J983
pour le Ministre Délégué à la Culture

et par délégation,

le Directeur du Patrimoine,

Jean-Pierre W3ISS


